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Par dépêche du 22 juin 2021, Madame le Ministre de l'Environnement, du Climat et 
du Développement durable a demandé l'avis de la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics sur les amendements parlementaires au projet de loi spécifié à l'intitulé.  
 
Les amendements en question, tous adoptés par la Commission de l'Environnement, 
du Climat, de l'Énergie et de l'Aménagement du territoire de la Chambre des députés 
lors de sa réunion du 31 mai 2021, visent à apporter plusieurs modifications au projet 
de loi initial n° 7255 ayant pour objet de réformer les dispositions légales en matière 
de gestion des forêts, cela principalement afin de tenir compte des observations formu-
lées par le Conseil d'État dans son avis n° 52.692 du 19 décembre 2020. 
 
Ils appellent les observations suivantes de la part de la Chambre des fonctionnaires et 
employés publics. La plupart de ces observations avaient déjà été présentées par la 
Chambre dans son avis n° A-3048 du 9 octobre 2018 sur le projet de loi initial. 
 

*    *  * 
 
(Dans les développements qui suivent, les références aux articles s'appliquent à la nu-
mérotation des articles du texte coordonné du projet de loi amendé.) 
 

Remarque préliminaire 
 
La Chambre constate que le projet de loi amendé manque toujours de clarté sur diffé-
rents points. Notamment, certains termes méritent encore plus de précisions afin d'évi-
ter autant que possible des interprétations contraires à l'esprit de la loi qui est centré 
sur la gestion durable des forêts. Il est important d'utiliser une terminologie précise 
moyennant une définition suffisamment claire et rigoureuse de termes spécifiques pour 
exclure l'arbitraire et permettre aux justiciables de déterminer les conséquences de 
leurs actes. 
 
Ad article 1er 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics recommande de compléter le texte 
par une disposition déterminant le champ d'application de la future loi, à l'instar de ce 
qui est prévu par la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau. 
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Une telle disposition pourrait prendre la teneur suivante:  
"La présente loi s'applique à toutes les forêts situées sur le territoire du Grand-
Duché de Luxembourg, sans préjudice des législations en vigueur en matière de 
chasse, de pêche, de lutte contre les organismes nuisibles, de protection de la nature 
et des ressources naturelles et de protection des eaux." 

 
Ad article 2 
 
La notion de "dégâts de grande envergure" utilisée dans le cadre de la définition de la 
locution "catastrophe forestière" au point 2° peut donner lieu à des interprétations sub-
jectives. La Chambre recommande d'employer une formulation plus précise. 
 
La notion de "essartement à feu courant" est définie au point 6° comme "opération de 
brûlis du parterre forestier en vue d'une mise en valeur agricole temporaire". 
 
Afin d'interdire le nettoyage d'un parterre de coupe par le feu, il faudra supprimer les 
termes "en vue d'une mise en valeur agricole temporaire". 
 
Aux termes du point 8°, alinéa 2, "n'appartiennent pas à la forêt: (a) les plantations 
ou taillis à rotation courte inférieure à 10 ans pour la production de bois-énergie (…)". 
 
Pour éviter que les "Louhecken" puissent être considérées par certains comme des tail-
lis à courte rotation et qu'elles soient de ce fait non soumises aux mesures de la future 
loi sur les forêts, la Chambre des fonctionnaires et employés publics propose de sup-
primer les mots "ou taillis" à la disposition précitée. 
 
Au vu des dispositions de l'article 9, la Chambre suggère en outre de prévoir dans la 
loi une définition du terme "coupe", ceci afin de clarifier si la loi vise toute sorte de 
coupe (éclaircie, régénération, etc.) ou si elle vise uniquement les coupes rases 
("Kahlschläge"). 
 
Ad article 6 
 
L'article 6 dispose qu'aucun "prélèvement de produits de la forêt, ainsi que leur enlè-
vement hors de la propriété, ne peut avoir lieu sans le consentement du propriétaire 
forestier" et que "le public a cependant le droit de récolter une petite quantité à titre 
personnel non lucratif de produits de la forêt, à l'exclusion du bois des arbres". 
 
La formulation peu précise ("petite quantité", etc.) de ce texte risque de créer une con-
fusion avec les dispositions réglementaires prises en exécution de la législation con-
cernant la protection de la nature et des ressources naturelles. Ainsi, le règlement 
grand-ducal du 8 janvier 2010 concernant la protection intégrale et partielle de cer-
taines espèces de la flore sauvage détermine entre autres précisément les quantités de 
champignons que l'on est autorisé à récolter. 
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La Chambre des fonctionnaires et employés publics propose de compléter l'article en 
question par une disposition faisant référence à un règlement grand-ducal qui déter-
mine les quantités et les produits autorisés à être récoltés, ceci dans le but de la protec-
tion de l'écosystème forestier. 
 
Ad article 8 
 
L'article 8 rend obligatoire l'élaboration d'un document de gestion forestière pour toute 
personne possédant une propriété forestière d'une surface supérieure à 20 hectares. 
 
Si la Chambre approuve cette disposition quant au principe, elle craint toutefois que, 
dans les faits, il soit difficile, voire impossible de vérifier dans chaque cas quel pro-
priétaire possède plus de 20 hectares de forêts. Actuellement, les organes de contrôle 
ne peuvent pas avoir recours aux registres des propriétaires privés détaillant pour cha-
cun de ces derniers les surfaces forestières en sa possession. 
 
Ad article 9 
 
L'article 9, paragraphe (1) porte sur l'obligation pour le propriétaire forestier de notifier 
à l'Administration de la nature et des forêts les coupes de bois en forêt d'un volume 
supérieur à 40 mètres cubes. 
 
La Chambre fait remarquer qu'il faudra définir la période à laquelle le volume en ques-
tion se rapporte. Elle suggère de compléter le texte comme suit: "En forêt, toute coupe 
d'un volume supérieur à 40 mètres cubes pour un même peuplement et par interven-
tion sylvicole doit être notifiée (…)". 
 
Par ailleurs, la Chambre des fonctionnaires et employés publics rappelle que le contrôle 
du respect de cette disposition paraît très difficile, et ce d'autant plus que le délai de 
notification est de "2 jours ouvrables" seulement. En pratique, l'application de ladite 
disposition, telle qu'elle est actuellement formulée, est irréaliste. 
 
Le texte doit être clarifié autant pour les propriétaires privés que pour les agents censés 
en assurer le suivi et le contrôle. La Chambre réitère en outre sa proposition de porter 
le délai de notification à 5 jours ouvrables au minimum. Au mieux, le délai devrait 
même être porté à 1 mois (voir à ce sujet les observations présentées ci-après quant à 
l'article 12). 
 
L'article 9, paragraphe (3) traite de l'interdiction de coupes en vue de la protection de 
propriétés avoisinantes. La Chambre se demande s'il ne serait pas mieux d'intégrer 
cette disposition à l'article 12, déterminant les règles de "respect du voisinage". 
 
Ad article 10 
 
Concernant la régénération de peuplements forestiers après une coupe, la Chambre des 
fonctionnaires et employés publics demande de revenir au délai de 5 ans qui était prévu 
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par le projet de loi initial, ceci pour permettre une prise en compte des effets autorégu-
lateurs de la forêt. 
 
À noter que l'article 13, paragraphe (3), de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant 
la protection de la nature et des ressources naturelles est à modifier dans le même sens. 
 
Ad article 11 
 
Au vu de la demande de porter de 3 à 5 ans le délai pour reconstituer les peuplements 
forestiers après toute coupe, formulée ci-avant concernant l'article 10, il semble impor-
tant d'ajouter un point à l'énumération des pratiques de gestion interdites à l'article 11. 
 
En effet, en 5 ans une végétation pionnière intéressante pour la biodiversité peut s'être 
installée spontanément sur le parterre de coupe. Il serait regrettable de la détruire par 
un broyage surfacique afin de faciliter les travaux de plantation. 
 
La Chambre propose dès lors de compléter l'article 11 par un nouveau point 11, for-
mulé comme suit: 

"11. Le broyage en plein du recrû naturel est interdit. Seule la végétation adventive 
compromettant directement le bon développement des plants doit être enlevée; pour 
combattre la fougère-aigle, le genêt et les ronces, un dégagement en plein est auto-
risé." 

 
Ad article 12 
 
L'article 12 dispose que, "en cas de travaux de coupe contiguë à un peuplement appar-
tenant à un autre propriétaire forestier et susceptible d'avoir un impact notable sur ce 
dernier, le commettant doit informer au plus tard un mois avant les travaux ce pro-
priétaire forestier et prendre toutes les mesures pour minimiser cet impact". 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics estime qu'il est incohérent que le 
délai de notification y prévu s'élève à 1 mois au maximum, tandis que le délai de noti-
fication fixé à l'article 9, paragraphe (1), pour la notification des coupes est seulement 
de 2 jours au maximum. 
 
La Chambre propose d'harmoniser la durée des préavis en question. 
 
Elle rappelle en outre que l'obligation d'informer le propriétaire forestier voisin sup-
pose qu'on le connaît ou que l'on dispose au moins des données nécessaires afin de 
pouvoir le contacter. Tel n'est toutefois pas toujours le cas en matière de propriétés 
forestières. 
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Ad article 31 
 
Selon l'article 31, paragraphe (2), "tout intéressé peut demander l'application de la 
mesure" de fermeture provisoire d'un chantier de coupe. 
 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics met en garde contre les abus aux-
quels peut donner lieu ce texte. Il est en effet à craindre que cette disposition crée des 
"shérifs verts" au sein de la population, qui ne connaissent pas la législation applicable 
en la matière, mais qui, par une simple dénonciation non justifiée, peuvent troubler un 
chantier de coupe qui est parfaitement conforme. 
 
Au vu de ces considérations, la Chambre demande de supprimer le paragraphe en ques-
tion, tout en renvoyant aux dispositions en matière de signalement d'infractions pré-
vues par le Code de procédure pénale et le Code pénal. 
 
 
Sous la réserve des observations qui précèdent, la Chambre des fonctionnaires et em-
ployés publics marque son accord avec les amendements parlementaires lui soumis 
pour avis. 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 22 février 2022. 
 

Le Directeur, 
 

G. TRAUFFLER 

Le Président, 
 

R. WOLFF 
 


